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	A ADRESSER AU :
	IDENTIFICATION DE LA COLLECTIVITÉ :

	
Président du CST
85 Avenue Claude Bernard
CS 60050
11890 CARCASSONNE CEDEX

cst-fs@cdg11.fr

	Collectivité/Etablissement : ……………………………………………………...
Coordonnées de la personne en charge du dossier :
Nom : ……………………………………………………………………………….
Téléphone : ………………………… Mail : …………………………………….

	
	

	PIECES A JOINDRE : 
- PROJET PLAN DE FORMATION
OU
- PROJET DE REGLEMENT DE FORMATION


*



Textes de référence : 
· Loi n° 2007-209 du 17 février 2007,
· Décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale ; 

Principe
L’article L423-3 du Code Général de la Fonction Publique prévoit que les collectivités territoriales et les établissements publics en relevant établissent un plan de formation annuel ou pluriannuel qui détermine le programme d'actions de formation. Le plan de formation est présenté à l'assemblée délibérante et transmis à la délégation compétente du
Centre national de la fonction publique territoriale.
Le plan de formation comprend :
• Les formations d’intégration et de professionnalisation définies par les statuts particuliers ;
• La formation de perfectionnement dispensée en cours de carrière à la demande de l’employeur ou de l’agent ;
• La formation de préparation aux concours et examens professionnels de la fonction publique.
N’entrent pas dans ce plan, les formations personnelles et les actions de lutte contre l’illettrisme et l’apprentissage de la langue française.
L'ordonnance du 19 janvier 2017 a créé le compte personnel d'activité (CPA) pour les agents publics.
Ce compte inclut le compte personnel de formation (CPF) 

	DISPOSITIONS PROPOSEES   


	Nombre d’agents
Titulaires
	Nombre d’agents
Contractuels
	Nombre d’agents
Stagiaires

	

	

	



Concertation préalable avec le personnel sur le plan de formation : 
 Accord 	Date : ............................................. 
 Désaccord 	Date : ............................................. 


Avez-vous un règlement intérieur mentionnant les modalités de mise en application de la formation ? 
 oui            	 non



Plan de formation :


	Type de formation
	Intitulé, durée et organisme
	Objectifs du stage
	Bénéficiaire (grade et service d’appartenance)
	Priorité

	

	
	
	
	

	

	
	
	
	

	

	
	
	
	

	

	
	
	
	




Périodicité du plan de formation et révision ……………………………………………………………………

Evaluation du plan de formation :……………………………………………………………………………….
(le plan de formation doit comporter un volet évaluation par rapport à l’objectif de départ)

Modalités pratiques : cas de refus, frais de formation, instauration du livret de formation, autres…
……………………………………………………………………………………………………………………… ……………………………………………………………………………………………………………………… ……………………………………………………………………………………………………………………… ………………………………………………………………………………………………………………………

Eléments d’information supplémentaires :
............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................




Fait à ……………………………………	                        Cachet et signature de l’autorité territoriale
Le………………………..………………

























Les informations recueillies à partir de ce formulaire, dans le cadre d’une obligation légale, font l’objet d’un traitement destiné au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aude (CDG11) pour la gestion des saisines du Comité Social Territorial (CST) concernant le plan de formation et le règlement de formation. Les destinataires des données sont les personnels habilités du CDG11 en charge du traitement et les représentants du CST. Les données sont conservées deux ans à compter de la saisine puis archivées. Aucun transfert de données n’est effectué hors de l’Union Européenne. Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 06 janvier 1978 modifiée, et au Règlement Général sur la Protection des Données du 27 avril 2016, vous bénéficiez d'un droit d'accès, de rectification, d’effacement (sous certaines conditions), et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, merci de vous adresser au service protection des données du CDG11 par courriel à : dpd@cdg11.fr
Si vous estimez, après nous avoir contacté, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) sur son site internet.



Toute correspondance doit être adressée au Président du Comité Social Territorial
Siège : Maison des collectivités - 85, avenue Claude Bernard - CS 60050 - 11890 CARCASSONNE Cedex	Tel : 04 68 77 79 93 
Antenne : 21 rue du Verdouble - 11100 NARBONNE 	cst-fs@cdg11.fr
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